
République FRANCAISE
Commune d'Oullins-Pierre-Bénite

Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20240312_7 du 12/03/2024
Direction Générale

L'an deux mille vingt quatre, le douze mars, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 06/03/2024, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Monsieur Jérôme MOROGE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Cédric BARBIERO.
Rapporteur : Clément DELORME
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 66
Nombre de conseillers municipaux présents : 53
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 12
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Michel BAARSCH - Cédric BARBIERO - Nora BELATTAR - Tassadit
BELLABAS - Sandrine BELMONT - Marlène BONTEMPS - Anaëlle CAILLET - Michèle
CALVANO - Christine CHALAND - Eliane CHAPON - Jean-Louis CLAUDE - Sandrine
COMTE  -  Patricia  DAUVERGNE  -  Clément  DELORME  -  Anne  DEMOND  -  Marysa
DOMINGUEZ - Alain DONJON - Thierry DUCHAMP - Yann-Yves DU REPAIRE - David
GUILLEMAN  -  Sandrine  GUILLEMIN  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN  -  Alexandre
HEBERT  -  Frédéric  HYVERNAT -  Bernard  JAVAZZO  -  Pierre  LAFORETS  -  Patrice
LANGIN  -  Dominique  LARGE  -  Marion  LECLERE -  Philippe  LOCATELLI  -  Bertrand
MANTELET - Solange MARTELLACCI -  Josiane MARTIN -  Pierre-Marie MAUXION -
Levana MBOUNI - Marjorie MERCIER - Maryse MICHAUD - Maud MILLIER DUMOULIN
-  Jérôme  MOROGE  -  Claude  MOUCHIKHINE  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -
Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis PROTON - Jacques ROS - Paul
SACHOT -  Max  SEBASTIEN -  Joëlle  SECHAUD -  Bertrand  SEGRETAIN -  Philippe
SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Nadine BADR-VOVELLE pouvoir à Claude MOUCHIKHINE
Claire BELLISSEN pouvoir à Michel BAARSCH
Marine BOISSIER pouvoir à Marlène BONTEMPS
Oihiba DRIDI pouvoir à Sandrine COMTE
Benjamin GIRON pouvoir à Alexandre HEBERT
Marcel GOLBERY pouvoir à Thierry DUCHAMP
Jean-Charles KOHLHAAS pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alexis MONTOLIU pouvoir à Maryse MICHAUD
Anne PASTUREL pouvoir à Marjorie MERCIER
Jean-Luc PAYS pouvoir à Christine CHALAND
Ahlame TABBOUBI pouvoir à David GUILLEMAN
Jean-Luc VIDALOT pouvoir à Clément DELORME

ABSENT(ES) :
Anissa HIDRI 

Objet : Accueil de jeunes en service civique au sein de la commune

Le Conseil municipal,
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  ;

Vu le Code du Service National,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 1 ;

Vu la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique ;

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances  ressources  humaines  sécurité  et
affaires générales du 05/03/2024

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Service Civique créé par la loi du 10 mars 2010 s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25
ans, sans condition de diplôme qui souhaitent s’engager pour une période de 6 à 12 mois
auprès d’un organisme à but non lucratif ou d’une personne morale de droit public. 

Ils accomplissent une mission d’intérêt général d’au moins 24 heures hebdomadaires.
Les missions sont orientées auprès du public, principalement sur le terrain.

L’objectif de l’engagement de service civique est à la fois de mobiliser la jeunesse face à
l’ampleur des défis sociaux et environnementaux, et de proposer aux jeunes un nouveau
cadre d’engagement,  dans lequel  ils  pourront  mûrir,  gagner en confiance en eux,  en
compétences,  et  prendre le temps de réfléchir  à leur  propre avenir,  tant  citoyen que
professionnel. Il a également pour objectif d’être une étape de vie au cours de laquelle
des  jeunes  de  toute  origine  sociale  et  culturelle  pourront  se  côtoyer  et  prendre
conscience de la diversité de notre  société.  Loin  du stage centré sur  l’acquisition de
compétences professionnelles, le Service Civique est donc avant tout une étape de vie,
d’éducation citoyenne par action, et se doit d’être accessible à tous les jeunes, quelles
qu’étaient leurs formations ou difficultés antérieures. 

Il s’inscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail.
 
Un agrément est délivré pour deux ans au vu de la nature des missions proposées et de
la  capacité  de la structure à assurer  l’accompagnement et  à  prendre en charge des
volontaires.

Le  service  civique  donnera  lieu  à  une  indemnité  versée  directement  par  l’Etat  au
volontaire, ainsi qu’à la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce-
dernier par la collectivité. 

Un tuteur doit être désigné au sein de la structure d’accueil. Il sera chargé de préparer et
d’accompagner le volontaire dans la réalisation de ses missions. 

Ce  dispositif  s’inscrit  dans  la  volonté  de  la  collectivité  de  développer  une  politique
jeunesse innovante en offrant notamment à tous les jeunes du territoire la possibilité de
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s’engager dans des projets  d’intérêt  général  leur  permettant  de devenir  des citoyens
acteurs d’un meilleur vivre ensemble.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bernard JAVAZZO - Bertrand MANTELET - Maud MILLIER DUMOULIN

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à introduire un dossier de demande
d’agrément au titre de l’engagement dans le dispositif du service civique auprès de la
Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale (DRJSCS). 

AUTORISE la formalisation de missions.

AUTORISE Monsieur le  Maire ou son représentant à signer les contrats d’engagement
de service civique avec les volontaires, tel que défini par la loi du 10 mars 2010 et ses
décrets d’application, ainsi que tous les documents s’y rapportant.

DONNE son accord à l’accueil des jeunes en service civique volontaire, avec démarrage
dès que possible après agrément.

DIT que les moyens humains, matériels et financiers nécessaires à la qualité de l’accueil
des volontaires et à la mise en œuvre des missions seront déployés.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le          /          /

Jérôme MOROGE
Maire
Conseiller régional

FAIT ET DÉLIBÉRÉ 
A OULLINS-PIERRE-BENITE
L'an deux mille vingt quatre, le douze mars
Pour extrait certifié conforme,
Jérôme MOROGE
Maire
Conseiller régional

#signature#

Le secrétaire de séance
Cédric BARBIERO

#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais d’une
requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication. L'auteur  de la décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse
au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Commune d’Oullins-Pierre-Bénite – Délibération n°20240312_7 du 12 mars 2024


